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DECISION  2023-597

OBJET : Demande de subvenrion en invesrissement auprès de lagence Ile-de-France Nature dans le cadre

de l'AMI Retoiir de la nature en ville pour la réalisation des études et du Plan Vert pour le voiet travaux du

projet dc végétaUsariondu pôleGallieni àBagnolet

LE PRESIDENT,

Vu la loi n 2015-991 du 7 août2015 portant nouvelle organisation territoriaJc de la République ;

Vu le Code généraldes collecdvités territoriales, et notanunent ses articles L5219-2 er L5219-5 détermmant
les compétences des étîiblissements publics territoriaux et les conditions d'exercice des compérences

précédemnienttransférées aux établissements publics de coopération mtercoinmuaale à fiscalité propre
existants au 31 décembre 2015 ;

Vu le décret n° 2015-1661 du 11 décembre 2015 rcladfà la métropolc du Grand Paris et fîxant lepériniètrc
de létablissement pubUc territorial dont le stège est àRomainvUle ;

Vu l'arrêté n°20l8-0827 du 11 avdl 2018 fixant les statuts de l'Etabtissement pubHc territorial Est
Ensemble ;

Vu la délibération n°2020-09-29-02 modi&ée en date du 29 septembrc 2020 portant délégadon de
compétence au Président pour prendre des décisions dans des doniaines limitadvement énumérésparmi
lesquels solliciter toutes subventions, que ce soit en investissement au titre des opérarious d'investissement
et de constructions territorialcs ou en foncdonnement pour les actions ten'itoriales, et conclure les
conventions de fmanccment afférentes ;

Vu PaïEetédu présidentn°2022_325 en date du 2t avnl 2022 portant délégationpermanente de signature à
Madame Séverinc ROiVIME, Directrice généraledes services ;

Vu la compétcnce de plcin droit des EPT cn matière de définition, création ct réaLisation des opérations
d'aniénagement ;

Vu les compétcnccs facultadvcs en maticrc de naturc en ville portant construcdon dtune polidquc de nature
en ville territoriale, la gcstion et l'entretien des espaces dc naturc à rayonnement tcrritorial, existants et à
creer ;

Coasidérant la voïontéde l'Etabtissement public teratorial de mettre en  uvre un projet de végétalisation
du pôlcGallieni àBagnolet ;

Considétant le Schéma de trame verte et bleue approuvépar le Conseil territorial du 21 novembre 2017 ;

Considérant le Référenriel pour un aménagement durable approuvé par le Conseil territorial du 19
décembre2017 ;

Considérant la Charte de la convention dtoyenne locale pour le clîmat et Ïa biodiversité d*Est Ensemble et

l'impottance donnée a la rcnaturation, l'accueil de la biodiversité et la constitution d'îlots dc fraicheur ;
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Considérant les objecdfs de l'EPT en madcrc de renaturadon, en particLilier l'atteinte de 10m2 d'espaces
vcrts publics par habltant et la plantadon de 20 000 arbres dans le cadre du Plan arbres ;

Considérant l'étude d'cvaluation de la carence en espaces verts sur le territoire réaliséeavec l'Institut Paiis

Région cn 2022 ;

Considétant quc la réalisation du projet de végétallsadotidu pôlcGaUieiu àBagnolet est nécessiurc pour
cépondre aux objectifs de renaturadon de l'EPT Est Ensemble ;

Considérant la possibilité pour l'EPT Est Ensemble de soUiciter une subvendon dans le cftdre de l'AMI

Retour de la nature en ville et du Plan Vert siir la thématic]iie de la renaturation et de la nature en ville ;

DECIDE

Ârticleler : de solliciter une subvention àhauteur de 17 500 €€HT(soit 50% du montant global du projet)
auprès d'Ilc-dc-France Nature pour la céalisadon du projct de végétaUsationdu pôle Galtieni, au titce de

IAMI Retour de la nature en ville pour la phase études esdméeà35 000 €HT,et une subvention àhauteur

de 24 167 £HT au tttie du Plan Vcrt pour h phase ttavaux estiméca 48 333 €HT;

Artîcle 2 : de signer la convenrion afférente àPattribudon de cette subvendon.

Articie 3^ D'imputer la recette au budget principal des années 2023 et 2024, sur les opérauonset exercices

concernes.

Ârticle4 : Ampliation de la présentedécision sera adressée à:
Monsieur le Prcfct dc la Seinc-Saint-Dents ;
Monsieur le Trésorier ;

Par ailleurs noufication en est faite à (ders concerné(s) le cas échéant)

Fait àRomainviUc. 2 3 l''AI

ces

Lc Président cerdfic sous aa responsabilité le caractère executoiie de cet acte qui pourn faue l'objeE d'un rccoure pour excês de pouvoir cievant !e
trifciuna) adminisuatif de MontreuU daos un délaide dcux mois àcompter de sa transmission au représentantde l'Etat et de sa publication.

Le tribuna] adminisu'atif peut èire saisi par l'applicauon infurmatique Télérecoursclioyens, accessible pu 1e site Jnternet ft-w^iiFlcn'cuursi.ft "

RDPréfecture:

Publication :


